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ECOLE DE CADRES SAGES-FEMMES             ANNEE 2007-2008 
  DIJON 
  

LES INSTANCES A L'HOPITAL 

Délibératif = décide           Consultatif = donne avis (+ ou – conforme) et propose. 

 

INSTANCES TEXTES DE REFERENCE POUVOIR ROLE/COMPOSITION 

CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

(C.A) 

� Ordonnance 2005-406 du 2 mai 
2005 (Art. 1). 

� Décret 2005-767 du 7 juillet 

2005 (Art. 1). 
� Décret 2005-421 du 4 mai 2005 

(Art.1) 

Délibératif après avis 
C.M.E. et C.T.E. 

Arrête politique générale des 
établissements. 
Cf. Art. L 6143-1 CSP 

Composition :  
  - Art. L 6143-5 CSP 
  - Art. R 714 2-1 à 2-27 

CONSEIL EXECUTIF 
(C.E) 

� Ordonnance 2005-406 du 2 mai 
2005 (Art. 1) 

� Décret 2005-444 du 10 mai 
2005 

Consultatif Prépare les projets. 
Donne avis sur nomination 

Responsables de pôles 
Art. L 6143 – 6-1 CSP 
Art. D 714-10 

Présidé par le directeur 

COMITE TECHNIQUE 

D'ETABLISSEMENT 
(C.T.E.) 

� Ordonnance 2005-406 du 2 mai 

2005 (Art. 3 après CME). 
� Décret 2005-421 du 4 mai 2005 

(Art.4) 

� Décret 2005-767 du 7 juillet 
2005 (Ch. III – Art. 3) 

Consultatif 

Avis sur projets délibérations CA 

Conditions/organisation de travail 
Politique formation 
Critères répartition prime (Art. R 

714-18-1) – Cf. cours M. 
MAIGROT. 
Présidé par le directeur. 

 Composé de représentants élus du 
personnel non médical. 
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INSTANCES TEXTES DE REFERENCE POUVOIR ROLE/COMPOSITION 

COMMISSION DE SOINS 
INFIRMIERS, DE 

REEDUCATION ET 
MEDICO-TECHNIQUES 

� Ordonnance 2005-406 du 2 mai 
2005 

� Décret 2005-1656 du 26 
décembre 2005 (Art. 3) 

Consultatif 
Organisation générale 

des soins 
Formation – E.P.P. 

Projets Etablissement 

Composition : Art. R 6146-50 
CSP à R 6146-60 

COMMISSIONS 
ADMINISTRATIVES 

PARITAIRES LOCALES 
ET DEPARTEMENTALES 

(CAP L et D) 

� Loi 86-33 du 9 janvier 1986 – 
Art. 17 à 22 

� Décret 2003-655 du 18 juillet 
2003 

Consultatif 
Examine toujours 

dossiers individuels/ 
avancements/note/temps 
partiel/licenciement. 

En nombre égal représentants 
administration et personnel (Cf. 

cours M. MAIGROT). 

COMITE D'HYGIENE, DE 
SECURITE ET 

CONDITIONS DE 
TRAVAIL 

(C.H.S.C.T.) 

� Loi 82-1097 du 23 décembre 
1982. 

� Décret 85-946 du 16 août 1985. 
� Code du travail – Livre II – Titre 

III – Art. 231-1 et 236-12 – 

Chapitre VI – Section 3 

Consultatif. 
Peut mener des 

enquêtes 

Représentants du personnel non 
médical désignés.  

Directeur président. 
Membres participants titre 
consultatif. 

Inspecteur du travail 
Missions : idem droit privé (Cf. 
cours M. MAIGROT) 

CONSEIL DE POLE 
NB : Responsable pôle : 

nommé conjointement par 
directeur et président 
CME parmi praticiens 

inscrits sur une liste 
nationale. Si désaccord   

--> C.A. 

Pôles activité :  
� Ordonnance 2005-406 du 2 mai 

2005 – Art. 5-6 
� Décret 2005-1656 du 26 

décembre 2005 

Elaboration projet de 
contrat interne. 

Projet pôle 
Permet expression 

personnels 

Art. L 6146-2 
Art. L 6146 10 à 16 

Mandat de 4 ans renouvelable. 
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INSTANCES TEXTES DE REFERENCE POUVOIR ROLE/COMPOSITION 

COMITE DE LIAISON 
ALIMENTATION/ 

NUTRITION 

� Arrêté du 8 septembre 2005 
modifiant l'arrêté du 29 mars 

2002 – Comité national. 

Circulaire DHOS/E1/ 
2002/186 du 29 mars 

2002 relative à 
l'alimentation et à la 

nutrition dans les 
établissements de santé 

 

COMMISSION MEDICALE 

D'ETABLISSEMENT 
(C.M.E.) 

� Ordonnance 2005-406 du 2 mai 

2005 (Art. 3) 
� Décret 2005-767 du 7 juillet 

2005 (Art. 2) 

� Décret 2005-421 du 4 mai 2005 
(Art. 4) 

Consultatif Attributions : Art. R 714-16 

Composition : Art. R 714-16.1 
Projet médical 
Avis sur projets délibérations 

CA sur nomination responsables 
de pôles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



C:\Users\colette\Documents\info pour site\Instances[1].doc 

 

LES SOUS-COMMISSIONS DE LA CME CHARGEES DE CONTRIBUER A LA QUALITE  
ET A LA SECURITE DES SOINS : Article L 6144-1, II du CSP – consultatives. 

 
 
� COMITE DE LUTTE CONTRE LES INFECTIONS NOSOCOMIALES (CLIN) : Article L 6144-1 et suivants du CSP 

(ordonnance du 2 mai 2005 – art. 3) - Décret 2006-550 du 15 mai 2006. 
 

� COMITE DE LA RECHERCHE EN MATIERE BIOMEDICALE ET DE SANTE PUBLIQUE : Ordonnance 2005-406 du 2 mai 
2005 (Art. 9) 

 

� COMMISSION DE RELATIONS AVEC USAGERS ET QUALITE DE LA PRISE EN CHARGE (C.R.U.Q.) : Cf. Cours Mme 
GREFFIER 

 
� COMMISSION QUALITE ET GESTION DES RISQUES 
 

� COMITE DU MEDICAMENT ET DES DISPOSITIFS MEDICAUX STERILES : Décret 2000-1316 du 26 décembre 2000 - 
Loi 2002-73 du 17 janvier 2002 – Article 8 – Consultatif - Art. R 5104-52 à 56. 

 

� COMITE LOCAL DE LUTTE CONTRE LA DOULEUR (CLUD) : Ordonnance 2005-406 du 2 mai 2005 – Article 3 – 
Consultatif – Prise en charge de la douleur mentionnée à l'article L 1112-4 du CSP. 

 

� SOUS-COMMISSION chargée de la sécurité transfusionnelle et de l'hémovigilance : Décret n° 2006-550 du 15 mai 
2006. 

 

 
 
 
 
 
 
 


